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3. Dans sa Déclaration du 04 Septembre 2021 faisant suite à l'exploitation minière illégale
dans le Territoire de MWENGA, exprimant son soutien à la décision du Gouverneur de
Province suspendant six des sociétés minières travaillant dans l'irrégularité dans cette partie
de la Province et à la suite des révélations contenues dans le reportage du Journaliste et
Chroniqueur de la Radio France Internationale Monsieur Alain FOKA, la Société civile du
Sud-Kivu avait recommandé au Gouverneur de Province d'ordonner la suspension
préventive et l'ouverture des actions disciplinaires, voire judiciaires, à charge de toutes les
personnes citées à tort ou à raison, afin d'établir les responsabilités et d'éclairer la lanterne
de l'opinion publique sur les complicités de ce pillage des ressources minières en province.
Pendant qu'elle demeure toujours en attente de la matérialisation de cette recommandation,
la Société civile du Sud-Kivu est au désarroi de constater que le Ministre provincial en
charge des Mines avait plutôt décidé, à travers son Arrêté ministériel provincial N °

07/CAB/MINI-PRO/MRH/SK/2021 du 29 Septembre 2021, de passer outre, en procédant à la
nomination, parmi les membres du personnel politique et administratif de son Cabinet, de
l'une des personnes citées dans les graves magouilles du pillage des ressources minières et
de ia violation massive des droits de l'homme et de l'environnement en Territoire de
MWENGA par lesdites Sociétés minières à capitaux chinois

4. Les Organisations membres du GTTM dénoncent ce qu'elles qualifient de propos

r 

désobligeants et diffamatoires tenus à l'encontre de certains acteurs de la Société civile par
cle Ministre en charge des Mines devant de nombreux témoins, parmi lesquels des 

partenaires techniques et financiers, les qualifiant de voleurs eUou de détourneurs de fonds
à l'occasion de l'achat de la Jeep du CPS/SK au courant de l'année 2017. Il en est de même
de faux bruits qu'il ne cesse de propager à ce sujet, dans l'intention de nuire à leur
réputation.
Face à cela, les Organisations membres du GTTM et les acteurs de la Société civile
concernés se réservent le droit de saisir les instances judiciaires compétentes en vue d'en
réclamer justice et réparation, si jamais ces diffamations et faux bruits continuaient à être ('(: _
tenus et propagés. � 

Au regard de ce qui précède, les Organisations membres du Groupe de Travail Thématique Mines 
et Hydrocarbures (GTTM) de la Société civile du Sud-Kivu recommandent A Son Excellence 
Monsieur le Gouverneur de Province du Sud-Kivu: 

� De réserver une fin de non-recevoir à la demande d'affectation du véhicule du CPS/SK lui t
adressée par le Ministre en charge des mines dans sa lettre N° Réf.: 517/CAB/MINI­
PRO/MHH/SK/2021 du 01 er Septembre 2021, car ne faisant pas partie du patrimoine de 
l'administration des mines 

ex_ �� y
Page 2 sur 4 






	doc 20211007_10031063
	doc 20211007_10044408
	doc 20211007_10060672
	doc 20211007_10135439

